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1

la signature des correspondances administratives n'engageant pas
juridiquement la Communauté de Communes,
- la signature des dépdts de plaintes relatives aux atteintes portees au
patrimoine de la communauté de communes.

Article 2 : Cefte délegation s'exerce concomitamment 3 celle reconnue au Directeur
Général des Services sans suppléance.

Article 3 Le présent arreté sera inscnt a registre des actes de la collectivite fransmis
au représentant de I'Etat, affiché et notifié a lintéressé. Il peut faire 'objet d’'un recours en
annulation devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois & compter de
sa publicité.

Article 4 Une copie du present arréte se a transmise a Monsleur le Trésorier.

Fait a Chateaubriant,

.-/

Alain HUNAULT

Notiis le A/ /42620
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